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leches, accordée par Parrêt du Confeil du 3 i juillet
1767: Veut en conféquence Sa Majefté, que ladite
gratification foit payée de la même manière, avec les
mêmes formalités & aux mêmes conditions prefcrites
par ledit arrêt du 3 1 juillet 1767, qui continuera à être
exécuté fuivant fa forme & teneur. FAIT au Confeil
d'État du Roi,. Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles
le dix-neuf mai mil fept cent foixante-quinze.
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